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Acte portant transfert de voirie  

sans déclassement du domaine public 

avec participation forfaitaire à la remise en état 

Entre 

Le département du Morbihan, ayant son siège en l’Hôtel du département, 2 rue Saint-Tropez, 
CS 82400 Vannes Cedex (56009), immatriculé sous le SIREN 225 600 014, représenté par M. David 
LAPPARTIENT, président du Conseil départemental spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu 
d’une délibération de la commission permanente, en date du …………………………………. ; 

ci-après dénommé « le département », 

Et 

La commune de Vannes, ayant son siège social en l’Hôtel de ville, place Maurice Marchais 
– 56000 Vannes, immatriculée sous le SIREN 215 602 608, représentée par M. David ROBO, maire de
la commune, spécialement habilité aux fins de présentes, en vertu d’une délibération du conseil
municipal, en date du …………………………………………... 

ci-après dénommée « la commune » 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L. 3112-1 ; 
Vu l’avis de la direction de l’immobilier de l’Etat, sous le n° 12039515, rendu le 11 mai 2023 et portant 
cession au prix d’un euro symbolique, conformément à l’article L.2241-1 du code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Vannes, en date du 
……………………………………………….., autorisant l’acquisition avec classement dans le domaine public 
routier communal, des sections des voies ci-après : 
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Vu la délibération de la commission permanente du conseil départemental du Morbihan, en date du 
…………………………., autorisant le transfert sans déclassement ; 

Considérant les sections des RD 101 / 126 / 199 / 779 et 779 bis ; 

Considérant les travaux de réaménagement de Vannes, prochainement engagés par la commune de 
Vannes ; 

Considérant l’intérêt strictement local des sections de RD qui n’ont donc plus vocation à demeurer dans 
le domaine public routier départemental et peuvent de ce fait, donner lieu à un transfert à la commune ; 

Considérant que ces portions de voies sont destinées à l’exercice des compétences de la commune et 
relèveront de son domaine public routier. 

Classement Itinéraire Points routiers Dénomination voie ML
Pr0+000 au Pr0+285 rue Vincent Rouillé jusqu'à la rue Louis Braille 285 ml
Pr0+285 au Pr0+600 rue Louis Braille jusqu'à la rue Bécel 315 ml
Pr600 au Pr1+293 rue Louis Braille /rue Bécel jusqu'au giratoire des îles 693 ml

Pr1+293 au Pr1+394 giratoire des îles 101 ml
Pr1+394 au Pr2+048 giratoire des îles  jusqu'au panneau d'agglomération 564 ml
Pr2+048 au Pr2+460 panneau agglomération au giratoire du Vincin (non inclus) 412 ml
Pr2+460 au Pr2+615 giratoire du Vincin (inclus) jusqu'à la limite d'agglomération 155 ml

2 225 ml
avenue Wilson Pr0+000 au Pr0+1300 rue de Strasbourg (hors PEM) 1 329 ml

1 329 ml
giratoire Le Dressay 

jusqu'à 
limite d'agglomération Séné

Pr0+000 au Pr2+451 carrefour Jean Jaurès /rue Monseigneur Tréhiou 2 452 ml

2 452 ml
Pr0+000 au Pr0+845 place de la Madeleine jusqu'au giratoire Sainte-Anne 845 ml
Pr0+845 au Pr0+925 giratoire Sainte-Anne 80 ml
Pr0+925 au Pr1+050 giratoire Sainte-Anne à l'OA RN 165 152 ml
Pr1+050 au Pr1+195 OA RD 165 + raccordements 145 ml
Pr1+195 au Pr1+265 OA RN 165 au giratoire de Laroiseau 70 ml
Pr1+265 au Pr1+320 giratoire Laroiseau 2 55 ml

Pr1+320au Pr2+760
giratoire Laroiseau 2 au giratoire Kerluherne

 (îlot directionnel de la branche Sud-Est est exclu) 1 460 ml
2 807 ml

Pr0+000 au Pr0+630 place de la Madeleine jusqu'à la place de la Libération 630 ml
Pr0+630 au Pr0+885 place de la Libération jusqu'au Palais des Arts 255 ml
Pr0+885 au Pr0+950 giratoire Palais des Arts 56 ml
Pr0+950 au Pr1+270 Palais des Arts jusqu'à la rue Victor Hugo 320 ml
Pr1+270 au Pr1+325 rue Victor Hugo jusqu'à la rue Saint-Symphorien 55 ml
Pr1+325 au Pr1+345 entre rues Victor Hugo et Saint-Symphorien 20 ml
Pr1+345 au Pr1+650 rue Saint-Symphorien vers la rue des Frères Créach 305 ml
Pr1+650 au Pr940 rue des Frères Créach vers la rue de l'hôpital 241 ml

Pr1+940 au Pr2+020 rue de l'hôpital vers la place Stalingrad (non incluse) 80 ml
Pr2+020 au Pr2+050 place Stalingrad 30 ml
Pr2+050 au Pr3+176 place Stalingrad jusqu'à la limite d'agglomération 1 116 ml

3 100 ml

12 221 ml

RD 779 bis

TOTAL LINEAIRE  RD 101 / 126 / 199 / 779 et 779 bis

RD 101

LINEAIRE TOTAL 

LINEAIRE TOTAL 

RD 126

place de la Madeleine
jusqu'à

 la limite d'agglomération Séné (Poulfanc)

rue Vincent Rouillé
jusqu'à 

la limite d'agglomération Arradon

place de la Madeleine
jusqu'à

 la limite d'agglomération Plescop

LINEAIRE TOTAL 

RD 199

LINEAIRE TOTAL 

RD 779

LINEAIRE TOTAL 



 DÉPARTEMENT DU MORBIHAN PAGE 3 / 11

Le département et la commune conviennent donc de procéder au : 

 Transfert à la commune de Vannes :
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Classement Itinéraire Points routiers Dénomination voie ML
Pr0+000 au Pr0+285 rue Vincent Rouillé jusqu'à la rue Louis Braille 285 ml
Pr0+285 au Pr0+600 rue Louis Braille jusqu'à la rue Bécel 315 ml
Pr600 au Pr1+293 rue Louis Braille /rue Bécel jusqu'au giratoire des îles 693 ml

Pr1+293 au Pr1+394 giratoire des îles 101 ml
Pr1+394 au Pr2+048 giratoire des îles  jusqu'au panneau d'agglomération 564 ml
Pr2+048 au Pr2+460 panneau agglomération au giratoire du Vincin (non inclus) 412 ml
Pr2+460 au Pr2+615 giratoire du Vincin (inclus) jusqu'à la limite d'agglomération 155 ml

2 225 ml
avenue Wilson Pr0+000 au Pr0+1300 rue de Strasbourg (hors PEM) 1 329 ml

1 329 ml
giratoire Le Dressay 

jusqu'à 
limite d'agglomération Séné

Pr0+000 au Pr2+451 carrefour Jean Jaurès /rue Monseigneur Tréhiou 2 452 ml

2 452 ml
Pr0+000 au Pr0+845 place de la Madeleine jusqu'au giratoire Sainte-Anne 845 ml
Pr0+845 au Pr0+925 giratoire Sainte-Anne 80 ml
Pr0+925 au Pr1+050 giratoire Sainte-Anne à l'OA RN 165 152 ml
Pr1+050 au Pr1+195 OA RD 165 + raccordements 145 ml
Pr1+195 au Pr1+265 OA RN 165 au giratoire de Laroiseau 70 ml
Pr1+265 au Pr1+320 giratoire Laroiseau 2 55 ml

Pr1+320au Pr2+760
giratoire Laroiseau 2 au giratoire Kerluherne

 (îlot directionnel de la branche Sud-Est est exclu) 1 460 ml
2 807 ml

Pr0+000 au Pr0+630 place de la Madeleine jusqu'à la place de la Libération 630 ml
Pr0+630 au Pr0+885 place de la Libération jusqu'au Palais des Arts 255 ml
Pr0+885 au Pr0+950 giratoire Palais des Arts 56 ml
Pr0+950 au Pr1+270 Palais des Arts jusqu'à la rue Victor Hugo 320 ml
Pr1+270 au Pr1+325 rue Victor Hugo jusqu'à la rue Saint-Symphorien 55 ml
Pr1+325 au Pr1+345 entre rues Victor Hugo et Saint-Symphorien 20 ml
Pr1+345 au Pr1+650 rue Saint-Symphorien vers la rue des Frères Créach 305 ml
Pr1+650 au Pr940 rue des Frères Créach vers la rue de l'hôpital 241 ml

Pr1+940 au Pr2+020 rue de l'hôpital vers la place Stalingrad (non incluse) 80 ml
Pr2+020 au Pr2+050 place Stalingrad 30 ml
Pr2+050 au Pr3+176 place Stalingrad jusqu'à la limite d'agglomération 1 116 ml

3 100 ml

12 221 ml

Classement Itinéraire Points routiers Dénomination voie ML
Pr0+000 au Pr0+285 rue Vincent Rouillé jusqu'à la rue Louis Braille 285 ml
Pr0+285 au Pr0+600 rue Louis Braille jusqu'à la rue Bécel 315 ml

Pr600 au Pr1+293 rue Louis Braille /rue Bécel jusqu'au giratoire des îles 693 ml

Pr1+293 au Pr1+394 giratoire des îles 101 ml

Pr1+394 au Pr2+048 giratoire des îles  jusqu'au panneau d'agglomération 564 ml

Pr2+048 au Pr2+460 panneau agglomération au giratoire du Vincin (non inclus) 412 ml

Pr2+460 au Pr2+615 OA du Vincin (inclus) jusqu'à la limite d'agglomération 155 ml

Pargo

2 225 ml

Pr0+675 au Pr0+1300 rue de Strasbourg (hors PEM) 1 329 ml

giratoire de Bilaire

1 329 ml
giratoire Le Dressay 

jusqu'à
 limite d'agglomération Séné

Pr0+000 au Pr2+451 carrefour Jean Jaurès /rue Monseigneur Tréhiou 2 452 ml

2 452 ml

Pr0+000 au Pr0+845 place de la Madeleine jusqu'au giratoire Sainte-Anne 845 ml
Pr0+845 au Pr0+925 giratoire Sainte-Anne 80 ml
Pr0+925 au Pr1+050 giratoire Sainte-Anne à l'OA RN 165 152 ml
Pr1+050 au Pr1+195 OA RD 165 + raccordements 145 ml
Pr1+195 au Pr1+265 OA RN 165 au giratoire de Laroiseau 70 ml
Pr1+265 au Pr1+320 giratoire Laroiseau 2 55 ml
Pr1+320au Pr2+760 giratoire Laroiseau 2 au giratoire Kerluherne (tête d'ilot central) 1 460 ml

AO de Laroiseau

2 807 ml

Pr0+000 au Pr0+630 place de la Madeleine jusqu'à la place de la Libération 630 ml
Pr0+630 au Pr0+885 place de la Libération jusqu'au Palais des Arts 255 ml
Pr0+885 au Pr0+950 giratoire Palais des Arts 56 ml
Pr0+950 au Pr1+270 Palais des Arts jusqu'à la rue Victor Hugo 320 ml
Pr1+270 au Pr1+325 rue Victor Hugo jusqu'à la rue Saint-Symphorien 55 ml
Pr1+325 au Pr1+345 entre rues Victor Hugo et Saint-Symphorien 20 ml
Pr1+345 au Pr1+650 rue Saint-Symphorien vers la rue des Frères Créach 305 ml
Pr1+650 au Pr940 rue des Frères Créach vers la rue de l'hôpital 241 ml

Pr1+940 au Pr2+020 rue de l'hôpital vers la place Stalingrad (non incluse) 80 ml
Pr2+020 au Pr2+050 place Stalingrad 30 ml
Pr2+050 au Pr3+176 place Stalingrad jusqu'à la limite d'agglomération 1 116 ml

3 100 ml
12 221 ml

place de la Madeleine
jusqu'à

 la limite d'agglomération Séné (Poulfanc)

LINEAIRE TOTAL 
TOTAL LINEAIRE  RD 101 / 126 / 199 / 779 et 779 bis

VC

RD 779 bis

TOTAL LINEAIRE  RD 101 / 126 / 199 / 779 et 779 bis

rue Vincent Rouillé
jusqu'à

 la limite d'agglomération Arradon

avenue Wilson 
jusqu'au

 giratoire Bilaire
LINEAIRE TOTAL 

LINEAIRE TOTAL 

LINEAIRE TOTAL 

place de la Madeleine
jusqu'à

 la limite d'agglomération Plescop

LINEAIRE TOTAL 

ETAT ACTUEL

ETAT FUTUR

RD 101

LINEAIRE TOTAL 

LINEAIRE TOTAL 

RD 126

place de la Madeleine
jusqu'à

 la limite d'agglomération Séné (Poulfanc)

rue Vincent Rouillé
jusqu'à 

la limite d'agglomération Arradon

place de la Madeleine
jusqu'à

 la limite d'agglomération Plescop

LINEAIRE TOTAL 

RD 199

LINEAIRE TOTAL 

RD 779

LINEAIRE TOTAL 
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I. Etat des lieux

Un état des lieux contradictoire de ces voies objets du présent acte a été réalisé entre les services 
départementaux et municipaux, il n’appelle aucune observation ni réserve particulière. 

Aucune contestation ou réclamation ne pourra être élevée à quelque titre que ce soit en raison de la 
présence de réseaux et canalisations dans l’emprise de la voie ou de ses dépendances. 

II. Conditions du transfert

Le présent transfert est réalisé aux conditions exclusives : 
- du classement et du maintien des voies dans le domaine public routier communal. A ce titre, il

est effectué à titre gratuit ;
- le transfert des charges liées à l’entretien et à la surveillance seront supportés par la commune

de Vannes ;
- de l’engagement du département qui prendra à sa charge financière, les diagnostics des

ouvrages d’art suivants : RD 101 – pont du Vincin (Pr2+601), RD 779 – pont au-dessus de la
RN 165 (Pr1+115), RD7 779 – pont SNCF (Pr2+435), situés sur les RD citées et les éventuelles
réparations structurelles y afférentes, si les diagnostics y faisaient référence. Les travaux
seraient prévus en 2024, après le transfert des RD ;

- les conditions de réalisation et de financement des travaux par le département, imposés par
ces diagnostics, feront l’objet de conventions particulières entre le département et la commune.

Il est également réalisé à la condition exposée dans le tableau ci-dessous. A défaut de remise en état 
préalable de la voirie départementale transférée, le département versera une soulte à la commune d’un 
montant HT de 1 354 845 €. 

Classement Itinéraire Points routiers Dénomination voie
Montant
 soulte

€ HT

Pr0+000 au Pr0+285 rue Vincent Rouillé jusqu'à la rue Louis Braille

Pr0+285 au Pr0+600 rue Louis Braille jusqu'à la rue Bécel

Pr600 au Pr1+293 rue Louis Braille /rue Bécel jusqu'au giratoire des îles

Pr1+293 au Pr1+394 giratoire des îles

Pr1+394 au Pr2+048 giratoire des îles  jusqu'au panneau d'agglomération

Pr2+048 au Pr2+460 panneau agglomération au giratoire du Vincin (non inclus)

Pr2+460 au Pr2+615 giratoire du Vincin (inclus) jusqu'à la limite d'agglomération

RD 126
avenue Wilson 

jusqu'au 
giratoire Bilaire

Pr0+00 au Pr0+1300 rue de Strasbourg (hors PEM) 57 750 €

RD 199
giratoire Le Dressay 

jusqu'à 
limite d'agglomération Séné

Pr0+000 au Pr2+451 carrefour Jean Jaurès /rue Monseigneur Tréhiou 105 000 €

Pr0+000 au Pr0+845 place de la Madeleine jusqu'au giratoire Sainte-Anne

Pr0+845 au Pr0+925 giratoire Sainte-Anne

Pr0+925 au Pr1+050 giratoire Sainte-Anne à l'OA RN 165

Pr1+050 au Pr1+195 OA RD 165 + raccordements

Pr1+195 au Pr1+265 OA RN 165 au giratoire de Laroiseau

Pr1+265 au Pr1+320 giratoire Laroiseau 2

Pr1+320au Pr2+760
giratoire Laroiseau 2 au giratoire Kerluherne

 (îlot directionnel de la branche Sud-Est est exclu)
Pr0+000 au Pr0+630 place de la Madeleine jusqu'à la place de la Libération

Pr0+630 au Pr0+885 place de la Libération jusqu'au Palais des Arts

Pr0+885 au Pr0+950 giratoire Palais des Arts

Pr0+950 au Pr1+270 Palais des Arts jusqu'à la rue Victor Hugo

Pr1+270 au Pr1+325 rue Victor Hugo jusqu'à la rue Saint-Symphorien

Pr1+325 au Pr1+345 entre rues Victor Hugo et Saint-Symphorien

Pr1+345 au Pr1+650 rue Saint-Symphorien vers la rue des Frères Créach

Pr1+650 au Pr940 rue des Frères Créach vers la rue de l'hôpital

Pr1+940 au Pr2+020 rue de l'hôpital vers la place Stalingrad (non incluse)

Pr2+020 au Pr2+050 place Stalingrad

Pr2+050 au Pr3+176 place Stalingrad jusqu'à la limite d'agglomération

1 354 845 €MONTANT TOTAL € HT DE LA SOULTE AU PROFIT DE LA COMMUNE DE VANNES

264 500 €

466 550 €

461 045 €

RD 779
place de la Madeleine

jusqu'à 
la limite d'agglomération Plescop

RD 779 bis
place de la Madeleine

jusqu'à
 la limite d'agglomération Séné (Poulfanc)

RD 101
rue Vincent Rouillé

jusqu'à
 la limite d'agglomération d'Arradon
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III. Délimitation des domaines publics

La délimitation des domaines publics routiers respectifs est matérialisée selon les Pr énoncés aux 
conditions de la cession, selon le plan établi. 
Les actes de gestion de domaine public routier en cours de validité sur les sections de voies 
départementales transférées seront remis à la commune, qui viendra aux droits du département dans 
ce cadre et fera son affaire de l’information des occupants et/ou co-contractants concernés. 
La commune prendra également toutes les mesures nécessaires à l’édition des mesures de police 
afférentes aux biens. 

IV. Dispositions financières particulières

Le département versera à la commune, une participation financière détaillée à l’article II, d’un montant 
HT de 1 354 845 €, représentant l’estimation des travaux à la remise en état des portions des RD 101 
/ 126 / 199 / 779 et 779 bis cédées à la commune. 

Référence de la ligne budgétaire d’imputation : chapitre 204 – article 2041482 

Le versement de la soulte interviendra après la signature du présent acte. 

V. Prise d’effet

Le transfert de propriété de ces sections interviendra à la signature du présent acte. 

VI. Mesures de publicité

Le présent acte sera publié dans les conditions prévues au CGCT. 

Ampliation sera faite aux services fiscaux par les services du département du Morbihan. 

Fait en deux exemplaires originaux 
A Vannes, le …………………………………………. 

Pour le département du Morbihan Pour la commune de Vannes 

le Président du Conseil départemental le Maire, 

David LAPPARTIENT David ROBO 
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ANNEXES 

- Plan général de Vannes
- Plan général des RD 101 / 126 / 199 / 779 et 779B
- Plan RD 101 : limite vers Arradon
- Plan RD 101 : limite vers Vannes
- Plan RD 126
- Plan RD 199 : limite vers Séné
- Plan RD 779 : limite vers Plescop
- Plan RD 779 et 779B : limite vers Vannes
- Plan RD 779B : limite vers Séné
- Diagnostics

Plan général commune de Vannes 
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Plan général RD 101 /126 / 199 / 779 et 779 bis 

RD 101 : Limite vers Arradon 
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RD 101 : Limite vers Vannes 

RD 126 
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RD 199 : Limite vers Séné 

RD 779 : Limite vers Plescop 
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RD 779 et 779B : Limite vers Vannes 

RD 779B : Limite vers Séné 




